8.
les drogues

R) Le professeur (et la majorité des professeurs) est totalement opposé à la répression et au régime des drogues. La Suisse est regardée par un œil très critique des USA, de la France, de l’OMS et surtout de l’OICS (organe international de contrôle des Stup) pour ses expériences : la prescription légale de stupéfiants. Elle est jugée plus gravement que la Hollande.

Le problème est intéressant :

· Il s’agit de poser une politique criminelle sous l’évaluation d’une politique publique : succès ou échec, objectifs clairs (soins, répression).

· La Loi Fédérale sur les stups et les infractions pourvoient un nombre considérable de peines privatives de liberté : 30 à 40% des personnes en prison pour des motifs en rapport de la Loi Fédérale Stup.

acquisition

trafic

consommation

Il n’y aurait pas de problème de surpopulation pénitencière si les stup n’étaient pas pénalisés

a) Actuellement: Cadre legal

La Suisse est soumise à des conventions internationales : des Nations Unies (63) qui obligent de réprimer les substances suivantes :

· Opium

· Chanvre

· Feuille de coca

· Hallucinogènes

La Suisse doit intégrer dans son droit interne les Conventions internationales. Notre liberté n’est pas totale. Elle est critiquée parce que elle n’est pas complètement associée à la prohibition générale.

1. On a une Loi Fédérale qui est de santé publique.

2. Cette loi contient des dispositions pénales qui visent à garantir la prohibition.

En Suisse, les personnes trafiquants ces substances sont réprimées : principe hors normes par rapport aux dispositions générales.

· Amende 1 moi au lieu de 40’000.

· Le droit pénal ne réprime pas l’instigation à la contravention. La LStup si.

Le droit pénal est singulier et très strict. Il réprime quelqu’un qui porte atteinte à lui-même.

b) Prohibition

b.1) Notion

· = Politique publique tentée en 1920 aux USA à propos de l’alcool En 1933, on constate que c’est un échec total.

· Ce fut une période difficile : la santé publique était en danger à cause de l’alcool frelaté

· L’alcoolisme n’a pas diminué : ce qui a eu de graves conséquences sur la santé.

Cette politique a servi de modèle pour les Stup. Bien que on en a constaté l’échec. Période de haute criminalité.

· La production d’opium s’accroît constamment. La culture de l’opium s’est dispersée dans le monde entier : avant juste en Asie centrale et en Extrême Orient, maintenant également en Amérique du Sud. La culture de coca s’est intensifiée en Amérique Latine. Le pris de tous les stup a beaucoup baissé.

· Echec politique : la politique de prohibition n’est plus praticable. Puisque on constate (60-90) échec complet. La prohibition comme politique publique est un échec pour l’alcool et les Stup.

b.2) Echec politique de la prohibition selon les media

La prohibition est l’interdiction d’un produit Il est donc impossible de prendre ce produit en compte dans la santé publique.

On ne peut pas interdire un produit du jour au lendemain : sinon on se coupe les moyens de faire une politique de santé publique. Lorsque l’on interdit, on ne se donne pas les moyens de légiférer, de réglementer.

C’est une paralysie de légiférer S’interdire de légiférer en matière de santé publique, alors qu’il y a un intérêt à légiférer.

Ces produits peuvent ne pas être dangereux si on les laisse à l’état nature. Cette politique publique est dangereuse car on interdit au législateur de contrôler les produits qu’il faut contrôler.

b.3) Aspect de sante publique

Le modèle législatif tient compte d’une politique de santé publique. On peut mourir en ne buvant que de l’eau. Il faut réglementer pour protéger.

1) La qualité

Il ne faut pas interdire. Mais le consommateur doit savoir ce qu’il consomme comme tous les autres produits alcool est contrôlé (400, 300, 4,50). On sait ce qu’on consomme: on adapte la consommation à l’information donnée. (Vaut mieux prendre aspirine qu’un médicament pour pression). On ne peut connaître cette qualité que si le produit est légal et est contrôlé.

2) Qualité professionnelle du distributeur

L’autorisation, le diplôme de l’Etat nous renseigne pédicure, cafetier, médecin Contrôle, patente. Ils vendent ces biens, car ils ont une qualité professionnelle approuvée par l’Etat.

3) Contrôle géographique de distribution d’un produit

Pour la patente d’alcool : on a une ratio pour les débits d’alcool dans un quartier : Politique géographique. On a regroupé dans certains quartiers « chauds » un certain nombre d’activité Casino, prostitution.

4) Contrôle de l’usager

L’administration publique nous contrôle par rapport à des prestations particulières.

· Interruption de grossesse : n’importe qui ne peut pas l’obtenir

· Achat d’une arme à feu : port d’arme.

· Mesures administratives qui permettent de contrôler l’usager.

· Par rapport à des objectifs de santé publique, la prohibition est absolument opposée aux 4 objectifs ci-dessus.

b.4) Aspect economique de la prohibition

La prohibition a été une stimulation fantastique de la production d’alcool. Elle n’impose aucune structure sur le marché des Stup : pas de fiscalité sur la production, distribution, consommation.

Les profits d’un marché illégal sont énormes. Les produits de base sont des produits qui ne coûtent presque rien du tout (même leur transformation). L’interdiction oppose une valeur ajoutée due à la clandestinité, à l’illégalité : prime de risque du vendeur Elle est purement virtuelle. Le marché des stup équivaut à la valeur du marché des produits pétroliers.

De plus, ce marché a l’avantage d’être cash La monnaie circule très vite : c’est auto-stimulant. Faire circuler le $ (= monnaie unique de transaction) pour que de nouveaux échanges soient possibles (l’euro va peut-être remplace le $ parce que coupure de 500 et de 1’000).

R) L’émergence du SIDA a beaucoup contribué à faire revoir aux médecins leurs opinions quant à la répression des stup (dès les années 83). Mais le système n’a toujours pas changé.

R) Les USA détiennent 25 à 30% du budget de l’OMS ; la France elle est complètement obsédée par la prohibition. Certains milieux en France sont persuadés de la nécessité d’imposer les interditsPar conséquent, la Suisse peut difficilement renoncer à la prohibition vue ces 2 pressions.

R) Le dommage social du tabac et de l’alcool est considérable.

c. L’experience suisse de la distribution de la drogue

La Suisse est un cas exceptionnel dans le monde. C’est le premier pays en 92 à distribuer de l’héroïne sous prescription. Dans la Lstup, 2 dispositions nous autorisent à ces prescriptions: 

· art.8 V fins scientifiques ou de lutte contre les stup, application médicale limitée

· art.11 préserve art de guérir, dans la mesure admise par la science

La Suisse en octobre 92 édicte une ordonnance qui prévoit la prescription légale de stup.

R) Toxicomanes (terme mauvais) : ces produits ne sont pas toxiques puisque ils sont toujours été utilisés en pharmacologie habituelle.

Cette ordonnance est très importante : elle stimule une série de projets expérimentaux dans des milieux médicaux afin de prescrire de l’héroïne à des fins thérapeutiques. Paradoxe : soigner un malade de l’héroïne avec de l’héroïne. C’est uneévolution incroyable de la pensée médicale. Ce paradoxe est très bien imagé: le juge condamne un usager de l’héroïne à consommer son héroïne : on abandonne l’objectif de l’abstinence complète pour donner un produit.

Dans un premier temps, très peu d’usagers peuvent être pris en charge. En tout, 18 projets. 2 villes romandes seulement : Fribourg, Genève. 3 plus grandes villes pour les essais : Bâle, Zurich, Berne. Ces essais ont été suivis de façon très méticuleuse au niveau médical pour évaluer l’évolution de leur comportement, pour voir en quoi la prescription conduisait à des résultats positifs.

Rapport final en 97: on constat une amélioration considérable après 18 mois de traitement. Par l’accompagnement médico social, un grand progrès. Cf. Rapport dans polycopié.

c.2) Contenu des essais

Ces essais répondent aux 4 conditions :

1. Qualité du produit: l’usager obtient un produit connu du patient; le patient sait qu’il va recevoir 3x par jour tant de milligramme. On va continuer à lui donner des produits dans des conditions de connaissances.

2. Qualité professionnelle: les services autorisés par l’Office fédéral de la santé publique  éducateurs, infirmiers pour pouvoir accueillir des usagers.

3. Zoning: centre connu et localisé; pas de distribution sauvage.

4. Contrôle de l’usager: on acceptait que les personnes à longue dépendance qui avaient eu plusieurs échecs successifs dans les programmes de toxicomanie, plus de 20 ans. Ces conditions se sont assouplies depuis. Les effectifs, les unités ambulatoires vont se développer.

Ces essais sont la mise en application de ces 4 points d’ancrage de santé publique. On constate une très forte amélioration des comportements, de la santé physique et psychique des patients ainsi qu’une baisse considérable de la criminalité autoconfessée. Le système réduit la criminalité : 30% des personnes en prison pour des raisons liées à la drogue.

· Modèle de réglementation qui accorde une priorité de santé publique :

La Hollande a depuis démarré des expériences de ce type. Le Danemark va s’y mettre.

c.3) Options

1. La dépénalisation, décriminalisation de la consommation : 19a est annulé. La consommation libre sans intervention possible de la justice. Une solution a minima et politisch möglich. La dispensation de métadone a été un facteur de modification de la perception de prescription de ce médicament depuis 30 ans. Elle a aidé l’introduction de la dispensation de l’héroïne.

(Suisse : 12’000 personnes en 92. En France : 70 personnes traitées à la métadone). La dépénalisation permettrait un changement des mentalités populaires à l’égard de la consommation. 

2. Les drogues douces traitées différemment : le cannabis, le haschisch, pour rendre leur utilisation légale : le commerce passif, monopolistique, sans publicité, non permis aux mineurs serait bien contrôlé. Solution a minima (500’000 personnes).

3. Les solutions qui dénonceraient les conventions. Il faut considérer les Stup comme des médicaments, des agents thérapeutiques : la morphine est utilisée tous les jours ; la cocaïne en microchirurgie comme anesthésiant ; le cannabis est de nouveau utilisé en médecine pour certaines infections (accompagnement de la chimiothérapie en oncologie). La loi de santé publique autoriserait la distribution.

Toutes ces éventualités sont envisagées parallèlement en Suisse. Le Non à la jeunesse sans drogue (70%). On va voter sur une initiative : DROLEG initiative constitutionnelle. Si il y a préalablement à ce vote une proposition satisfaisante : la solution législative serait meilleure. DROLEG est mal faite au niveau du texte. 

R) Notre argent va 2 x plus à la répression dont on sait qu’elle n’est pas efficace au lieu d’aller au traitement. De plus, l’héroïne n’est pas cher (5, 10.—la dose).

R) Approvisionnement en Grande-Bretagne.

